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1. Objectif 
Le but de cette instruction est d'expliquer les di�érents points du code éthique auquel nous en tant 
que société Ecofrost SA nous adhérons: 

2. Marche à suivre 
Ecofrost con�rme de respecter toujours les dispositions légales, les règlements et les règles 
imposés par le gouvernement dans le cadre de la législation du travail, sociale, santé et bien -être 
sur le leu de travail.  

1. L'emploi est librement choisi 

1.1 Il n'y a pas de travail pénitentiaire forcé, forcé ou involontaire. 

1.2 Les travailleurs ne sont pas tenus de déposer des «dépôts» ou leurs papiers d'identité avec leur 
employeur et sont libres de quitter leur employeur après un préavis raisonnable. 

Lors des modi�cations de temps de travail demandées, la personne peut toujours contacter sa 
personne de con�ance et/ou qqn du team RH pour en parler. il y'a aussi un contact externe a 
l'entreprise a�ché aux valves, dont entres autres : 

 Mensura Service Externe de Prévention et de Protection au Travail 
 Conseiller en prévention Risques psychosociaux 
 Medecine de travail 

 

2. Liberté d'association et droit de négociation collective sont respectés 

2.1 Les travailleurs, sans distinction, ont le droit de rejoindre ou de former un commerce syndicats de 
leur choix et de négocier collectivement. 

2.2 L'employeur adopte une attitude ouverte envers les activités du commerce syndicats et leurs 
activités organisationnelles. 

2.3 Les représentants des travailleurs ne sont pas victimes de discrimination et ont accès pour 
exercer leurs fonctions de représentation sur le lieu de travail. 

2.4 Lorsque le droit à la liberté d'association et à la négociation collective est restreint par la loi, 
l'employeur facilite et n'empêche pas, le développement de moyens parallèles pour des association 
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et négociation. Si le travailleur ne se sent pas a l'aise, il pourra contacter son délégue syndicale ou 

Mme Claret de Mensura du service risques psychosociaux. 

3. Les conditions de travail sont sûres et hygiéniques 

3.1 Un environnement de travail sûr et hygiénique doit être fourni, tenir compte des connaissances 

actuelles de l'industrie et de tous dangers. Des mesures appropriées doivent être prises pour 

prévenir les accidents et atteinte à la santé résultant ou survenant au cours de travail, en minimisant, 

dans la mesure du possible, les causes de dangers inhérents à l'environnement de travail. 

3.2 Les travailleurs doivent recevoir une formation régulière et enregistrée sur la santé et la sécurité, 

et cette formation doit être répétée pour les travailleurs nouveaux ou réaffectés. 

3.3 Accès à des toilettes propres et à l'eau potable. . 

3.4 L'hébergement, lorsqu'il est fourni, doit être propre, sûr et répondre aux besoins fondamentaux 

des travailleurs. 

Si jamais il y'a un risque qui se présente,  le collaborateur qui le constate peut, sans problèmes en 

informer son responsable qui le signalerai a notre service de prévention.  Il pourrait en direct 

déposer une plainte dans la boite a idées; ou demander a  sa personne de confiance de le signaler. 

Tout les points abordés se font suivre de manière écrite.  

4. Le travail des enfants ne doit pas être utilisé 

4.1 Il n'y aura pas de nouveau recrutement de travailleurs enfants. 

4.2 Les entreprises doivent développer ou participer et contribuer aux politiques et des programmes 

qui prévoient la transition de tout enfant trouvé à effectuer le travail des enfants pour lui permettre 

d'assister et de rester dans une éducation de qualité jusqu'à ce qu'il ne soit plus un enfant. 

4.3 Les enfants et adolescents de moins de 18 ans ne sont pas employés la nuit ou dans des 

conditions dangereuses. 

Le travail des enfants est interdite par la loi et n'est donc pas d'application. Nos travailleurs sont au 

courant que c'est interdit. Les étudiants ne rentrent que via des agences accrédités qui vont faire un 

screening sur les étudiants sur age pour éviter qu'un jeune n'entrerait qui n'a pas le droit. De même 

pour les -18, qui ne peuvent pas faire la nuit. 

5. Un salaire vital est payé 
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5.1 Les salaires et avantages sociaux payés pour une semaine normale de travail se rencontrent, 

normes juridiques nationales minimales ou normes de référence de l'industrie, selon la valeur la plus 

élevée. Dans tous les cas, les salaires devraient toujours être suffisants pour répondre aux besoins de 

base et fournir un revenu discrétionnaire. 

5.2 Tous les travailleurs doivent recevoir des documents écrits et compréhensibles les Informant sur 

leurs conditions de travail en matière de salaire avant d'entrer dans l'emploi et sur les détails de leur 

salaire pour la période de paie concernée chaque fois qu'ils sont payés. 

5.3 Les retenues sur salaire à titre de mesure disciplinaire ne sont pas autorisée et aucune déduction 

sur salaire non prévue par la législation nationale soit autorisée sans l'autorisation expresse du 

travailleur concerné. Toutes les mesures disciplinaires doivent être enregistrées. 

Tout les travailleurs reçoivent un salaire minimum selon les baremes, si jamais en cas de erreur en 

dehors notre volonté se passe, nous demandons au bureau de salaire de rectifier le tir et de 

rembourser la partie manquante. Les Baremes sont affichés aux valves usine A. 

6. Les heures de travail ne sont pas excessives 

6.1 Les heures de travail sont conformes aux lois nationales et à l'industrie de référence normes, 

selon celle qui offre la plus grande protection. 

6.2 En tout état de cause, les travailleurs ne seront pas obligés de travailler régulièrement plus de 48 

heures par semaine et doivent disposer d'au moins un jour de congé pour chaque période de 7 jours 

en moyenne. Les heures supplémentaires sont volontaires, ne doit pas dépasser 12 heures par 

semaine, ne doit pas être exigé sur une base régulière et sera toujours rémunéré à un taux majoré. 

Ecofrost vérifie sur les salaires pour éviter trop des heures supplémentaires. Proactivement, nous 

rajoutons dans certains équipes un polyvalent pour faire des taches polyvalentes et pas urgentes; 

cette personne pourrait intervenir également en cas d'absence pour éviter des heures 

supplémentaires. Si jamais çà devrait quand même arriver, nous ferions un plan d'action pour l'éviter 

au future. Un simple plan, pourrait-être une campagne de recrutement. 

7. Aucune discrimination n'est pratiquée 

7.1 Il n'y a pas de discrimination dans l'embauche, la rémunération, l'accès à la formation, 

promotion, résiliation ou retraite basée sur la race, la caste, la nationalité origine, religion, âge, 

handicap, sexe, état matrimonial, orientation sexuelle, appartenance syndicale ou affiliation 

politique. 
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La discrimination et le harcèlement, y compris les abus physiques, sexuels et mentaux, le langage 

offensant, les gestes insultants ou l'intimidation ne sont pas tolérés.  

Les équipes d'Ecofrost sont constitués d'une biodiversité de personnes; avec des différentes 

nationalités et cultures qui s'investissent tous pour réaliser le travail ensemble.  

8. Un emploi régulier est fourni 

8.1 Dans toute la mesure du possible, le travail effectué doit être basé sur la relation de travail 

reconnue établie par le droit national et de la pratique. 

8.2 Obligations envers les employés en vertu des lois du travail ou de la sécurité sociale et les 

règlements découlant de la relation de travail régulière ne être évités grâce à l'utilisation de contrats 

de travail uniquement, de sous-traitance, ou des modalités de travail à domicile, ou par des 

programmes d'apprentissage où il n'y a pas d'intention réelle de transmettre des compétences ou 

fournir un emploi régulier, et aucune de ces obligations n'évité grâce à l'utilisation excessive de 

contrats à durée déterminée emploi. 

Ecofrost garantie du travail a longue terme, le travail n'étant pas saisonnier permets a quelqu'un qui 

réalise un bon travail de pouvoir rester a longue terme. (voir document contrat après un an) 

9. Aucun traitement dur ou inhumain n'est autorisé 

9.1 Violence physique ou discipline, menace de violences physiques, sexuelles ou autres harcèlement 

et insultes verbales ou autres formes d'intimidation est interdite. 

Ecofrost reconnait tout ces collaborateurs; ils sont tous aussi important, peu importe leur origine, 

statut ou niveau d'études ou autres. Si un travailleur se sent pas traité correctement par quelqu'un 

ou par le contenu de son job, il est libre de contacter un responsable ou le service de Mensura de 

risques psychosociaux.  

Une enquête analyse sur risques psychosociaux a été mené de manière anonyme et 

les résultats étaient très satisfaisantes. 

3. Situation finale 
 

Ecofrost SA est membre de Sedex et souscrit également au code de base ETI (Ethical Trading Initiative 

- https://www.ethicaltrade.org/) 

ce code prescrit en résumé: 
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v Libre choix d'emploi 

v Respecter la liberté d'association 

v Des conditions de travail sûres et hygiéniques 

v Interdiction du travail des enfants 

v Paiement du salaire minimum 

v Pas de dépassement excessif du temps de travail 

v Pas de discrimination 

v Emplois permanents 

v Pas de traitement cruel ou inhumain. 

Tout le monde soit considéré de la même manière, et que nous puissions travailler en biodiversité, 

sans aucune discrimination.  
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